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Présents : M. BATANERO Grégory, M. BOUYNE Patrice, M. COULEAU Philippe, Mme GERION Nicole, M.
POLETTO Florent, Mme POTET Nathalie, Mme TEILLET-DEVIC Chantal, M. TESTUT Jean-Pierre
Procuration(s) : Mme TESTUT Patricia donne pouvoir à M. TESTUT Jean-Pierre
Absent(s) : Mme CLAIRÉ Ginette, Mme LANGUINIER Karine
Excusé(s) : Mme TESTUT Patricia
Secrétaire de séance : Mme TEILLET-DEVIC Chantal
Président de séance : M. TESTUT Jean-Pierre

1 - Vote CFU 2025
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu le rapport de présentation du compte financier unique pour l’année 2025 de la commune de Cahuzac, 
Vu le compte financier unique 2025 de la commune de Cahuzac ;
Considérant que le compte financier unique est un document commun définitif comprenant à la fois les données de
l’ordonnateur et celles du comptable, notamment l’exécution budgétaire, les restes à réaliser, le bilan et le compte de
résultat ;
Considérant que le compte financier unique est une procédure entièrement dématérialisée permettant la mise en place de
contrôles de cohérence automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable ;
Considérant que, M. le Maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la présidence de Madame
TEILLET-DEVIC Chantal ;
Considérant le compte financier unique présenté et résumé comme suit par le président de séance :

Investissement
 Dépenses :  Prévu : 431 936,00
  Réalisé : 68 473,26

Reste à réaliser : 333 175,75
 Recettes :  Prévu : 431 936,00
  Réalisé : 54 610,08
  Reste à réaliser : 64 500,00
Fonctionnement
 Dépenses :  Prévu : 342 895,78
  Réalisé : 165 514,83
  Reste à réaliser : 0,00
 Recettes :  Prévu : 342 895,78
  Réalisé : 359 290,99
  Reste à réaliser : 0,00

Résultat de clôture de l'exercice
 Investissement : -13 863,18
 Fonctionnement : 193 776,16
 Résultat global : 179 912,98

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, Monsieur le maire étant sorti et n’ayant pas pris part au
vote,

- APPROUVE le compte financier unique 2025 de la commune de Cahuzac
- DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente

délibération,

VOTE : Adoptée à l'unanimité

2 - Affectation du résultat 2025
Le conseil municipal réuni sous la présidence de TESTUT JEAN-PIERRE, après avoir
approuvé le compte financier unique de l'exercice 2025 le 12 mars 2026,
Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,
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Statuant sur  l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2025
Constatant que le compte administratif fait apparaître :

 - un excédent de fonctionnement de : 51 309,85
 - un excédent reporté de : 142 466,31

 Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 193 776,16
 - un déficit d'investissement de : 13 863,18
 - un déficit des restes à réaliser de : 268 675,75

 Soit un besoin de financement de : 282 538,93

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2025 comme suit :

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2025 : EXCÉDENT 193 776,16
 AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 193 776,16
 RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 0,00
 RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 13 863,18

VOTE : Adoptée à l'unanimité

3 - Questions diverses :
 Point sur les indemnités des élus suite à un contrôle hiérarchisé des indemnités des élus par le Trésor Public

pour février 2026.

 Proposition d’un suivi de dossier par Mme Davry pour le bien de M. Forestier. Réunion prévue le mercredi 18
mars à 14h30.

 Assemblée Nature Vacances le 27mars à 18h45 à Villeréal

 FNACA : commémoration de la guerre en Algérie le jeudi 19 mars à 11h à Castillonnès

 Comice agricole le samedi 28 mars à Castillonnès

 Les délégations de signature du maire vont jusqu’au 15 mars 2026

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30

Le Secrétaire de séance,
                                           Fait à CAHUZAC
                                           Le Maire,


